Pléchatel - PLE 35


éGLISE DE PLéCHATEL

Protections et inventaires : Arrêté préfectoral de protection de biotope du 24 août 2001

Commune : Pléchatel

Propriété : Commune

Convention : aucune (suivis autorisés dans arrêté de biotope)

Plan de gestion : aucun

Description : Combles

Intérêt patrimonial : Régional; 1 espèce de l’annexe 2 de la Directive Habitat

Faune (chiroptères) : Colonie de mise-bas du grand murin (Myotis myotis)

Conservateur : Guy-Luc Choquené

Personnel permanent : Olivier Farcy, coordination régionale chiroptères

Animateurs bénévoles : -

Stagiaires : -

SUIVI NATURALISTE

Chauves-souris

· Reproduction - Mise-bas

Deux comptages réalisés les 19 juin et 9 juillet :


Bilan : 85 adultes et  48 jeunes   

Les premières naissances ont eu lieu début juin.  

Après une nette progression notée en 2009, la population adulte s’est réduite de 19 individus. La production des jeunes est toutefois supérieure à  l’année passée. 

	année
	1998
	2000
	2002
	2003 à 2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	nombre d’adultes
	40
	30
	34
	Site dangereux

 pas de comptage = travaux sécurisation
	74
	74
	104
	85

	jeunes
	
	
	20
	-
	
	39
	34
	48


GESTION

Pas de travaux particuliers

ACCUEIL - ANIMATION - PÉDAGOGIE, INFORMATION - COMMUNICATION

Rien à signaler

temps bénévole passé (en heures)

	Nom/qualité1
	Terrain2
	Accueil-animation3
	Paperasse/réunions4
	Divers5

	Choquené / Conservateur
	6 H
	0
	2 H
	


1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…) 3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus… 4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc. 5 – tout autre activité…
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